
Pour célébrer la 28e édition du Printemps des Poètes, le Domaine du Rayol propose un 
concours de poésie ouvert au grand public du Var, de France et d’ailleurs.

Date limite des envois de candidatures : dimanche 22 février 2026.

Créé en 1999 par Jack Lang avec Emmanuel Hoog, aux côtés d’André Velter, le  
Printemps des Poètes est aujourd’hui un événement national étendu à l’international 
jusque dans 50 pays. Il invite une grande variété de lieux à célébrer et sensibiliser le  
public à la poésie. Ainsi, en France et dans cinquante pays la poésie est célébrée durant 
divers événements : conférences, ateliers, festivals, dédicaces… Chaque année, durant le 
mois de mars, un grand thème commun est annoncé et inspire des milliers de plumes. 

Le Domaine du Rayol, propriété du Conservatoire du littoral géré par une associa-
tion est à la fois un lieu de préservation et de sensibilisation à la nature, ainsi qu’un 
lieu de culture et de création.  Situé dans le Var, au pied du Massif des Maures et face 
aux Îles d’Hyères, ce jardin imaginé par le paysagiste Gilles Clément en 1989 est une  
invitation au voyage. Ici, le visiteur parcourt sur 7 hectares les paysages méditerranéens 
du monde ainsi que des paysages au climat plus aride ou subtropical. Ce jardin porte  
l’engagement philosophique et écologique de son créateur, proposant une balade libre 
et rêveuse. Ici, l’intervention humaine se doit de révéler le vivant sans le contraindre. 
 
Sur place, la Librairie des Jardiniers réunit un des plus grands fonds d’ouvrages sur le 
thème de la nature et des jardins. Cette année, elle souhaite mettre à l’honneur la poésie 
en rejoignant le Printemps des Poètes à travers l’organisation d’un concours de poèmes 
ouvert au grand public. S’en suivra une remise de prix pour les lauréats et une mise en 
valeur des textes choisis au cœur du Jardin des Méditerranées.

Qu’est-ce que le Printemps des Poètes ?

Quelques mots sur le Domaine du Rayol

« Quand la nature nous procure un sentiment de liberté »

Printemps des Poètes 2026

Règlement du concours de poésie
au Domaine du Rayol 
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Le thème national 2026 donne le ton : « La liberté, force vive déployée ».  
Parler de liberté, dans un jardin en mouvement où les plantes vagabondes 
dialoguent avec la main du jardinier et le regard des visiteurs, est comme 
une évidence. Imaginez alors, des mots doux et des poèmes semés dans 
les allées du jardin, comme une force vive qui nous inspire à chaque pas.  
 
Nous proposons aux plumes les plus inspirées d’imaginer un joli poème animé par le  
sentiment de liberté que nous procure la nature. Vous êtes dans des espaces sauvages 
immenses, ou au beau milieu d’un jardin luxuriant, laissez-vous guider par les sons, les 
parfums, les textures, les formes folles et peut-être même par le goût de la nature… 
Comment cela vous permet-il de vous épanouir ? Comment cela vous rend-il libres ? 

Le thème : « Quand la nature nous procure un sentiment de liberté »

Le concours est ouvert au grand public, avec trois catégories de participation.  
Les candidats peuvent concourir seuls ou en collectif (groupe scolaire par exemple).  
Attention, il est possible de s’inscrire dans une catégorie seulement :

•	 Enfants (7-11 ans)
•	 Adolescents (12-17 ans)
•	 Adultes (18 ans et plus)

Pour participer, chaque candidat devra : 

•	 Prendre connaissance du règlement ;
•	 Réaliser un poème sur le thème du concours et transmettre l’ensemble des pièces 

demandées dans le formulaire ;
•	 Répondre au formulaire de candidature avant le dimanche 22 février 2026.

Conditions de participation

•	 La forme est libre (versification classique, vers libres, prose, slam, haïku…)
•	 Le poème est en lien avec le thème du concours 
•	 Le poème est dactylographié sur une feuille A4 avec les caractéristiques techniques 

suivantes : 
- Il comprend 600 caractères maximum (espaces compris) 
- Il est écrit en langue française 
- Il est écrit en police Times New Roman, taille 12

•	 Le poème est signé de votre nom ou pseudo
•	 Le poème est envoyé au format PDF via le formulaire de candidature en ligne au 

plus tard le dimanche 22 février 2026 

Modalités de réalisation du poème
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https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSf4POMkL7uW2Cv7bHP9NjZTMQ9m9x8WD4nbHqwKNoc3eg5rew/viewform


Pour remplir le formulaire de candidature, veuillez cliquer-ici  

•	 Un seul poème de 600 caractères maximum
•	 Les informations demandées dans le formulaire de candidature  

Et en complément, pour les enfants (7-11 ans) et les adolescents (12-17 ans) :

•	 Une autorisation parentale, stipulant que nous pouvons afficher le poème au  
Domaine du Rayol et le poster sur nos réseaux sociaux (à joindre directement dans 
le formulaire)

Chaque candiature devra comprendre...

Date limite de dépôt des  
candidatures : 22 février 2026.  

Date de la remise des prix : 21 
mars 2026, au Domaine du Rayol. 

Période d’affichage des poèmes 
dans le jardin : du 14 au 31 mars 2026. 
 

Calendrier

Le jury du concours sera composé de 
la libraire du Domaine du Rayol, d’un   
acteur culturel local et sera présidé 
par Sixtine Dubly : journaliste, artiste et  
auteure. Le vote coup de cœur sera élu par 
des membres de l’équipe du Domaine.

Jury

En tout : 10 poèmes seront retenus pour être exposés dans le Domaine du Rayol.

Trois poèmes gagnants par catégorie seront retenus pour être exposés dans le jardin 
du 14 au 31 mars 2026. Un poème coup de cœur qui aura particulièrement touché la  
sensibilité du jury pourra également avoir la chance d’être affiché. 

En plus de cela, le 1er gagnant dans chaque catégorie se verra attribuer un cadeau lors 
de l’annonce des lauréats. Il y aura donc le prix des 7-11 ans, des 12-17 ans, et des plus de 
18 ans.

Les 10 poèmes lauréats seront annoncés et lus, lors d’une remise de prix, le samedi 
21 mars 2026 au Domaine du Rayol. Si les lauréats peuvent se rendre sur place, cela 
sera l’occasion pour eux de lire leur poème devant un public. À la suite de la remise de 
prix, Sixtine Dubly, membre du jury, proposera une balade poétique dans le Jardin des  
Méditerranées. À cette occasion, elle lira différents passages de son recueil de poèmes 
« Femme agreste » écrit lors d’une résidence au Domaine du Rayol en 2023.

Les poètes et poétesses seront informés du choix du jury par mail.

Les prix
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Contact : Aurélie Moreau, Libraire au Domaine du Rayol | librairie@domainedurayol.org

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSf4POMkL7uW2Cv7bHP9NjZTMQ9m9x8WD4nbHqwKNoc3eg5rew/viewform
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSf4POMkL7uW2Cv7bHP9NjZTMQ9m9x8WD4nbHqwKNoc3eg5rew/viewform
mailto:librairie@domainedurayol.org

